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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 74-1 de la Constitution, le mot : « métropole » est remplacé par les 
mots :« France continentale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Considérant que le langage se présente comme le réceptacle de nos représentations du monde, il 
faut accorder une importance singulière au vocabulaire utilisé dans la Constitution. Le terme de 
« Métropole », de par son étymologie, renvoie à une relation asymétrique entre la France 
continentale et les territoires ultramarins reposant sur des interactions centre-périphérie héritées là 
aussi de la période coloniale.


